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Brochure n° 3002

Convention collective nationale

BÂTIMENT

IDCC : 2609. – ETAM

Brochure n° 3193

Convention collective nationale

BÂTIMENT

IDCC : 1596. – Ouvriers
(Entreprises occupant jusqu’a 10 salariés)

AVENANT N° 3 DU 7 MARS 2018

MODIFIANT L’ACCORD DU 9 SEPTEMBRE 1998 
SUR LA RÉDUCTION ET L’AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL

NOR : ASET1850930M

Entre :

CAPEB ;

FFB ;

FFIE (1) ;

SCOP BTP (1),

D’une part, et

BATIMAT-TP CFTC ;

CFDT FNSCB ;

CFE-CGC BTP ;

FO BTP,

D’autre part,

Dans le cadre de la révision de la convention collective nationale concernant les ouvriers employés 
par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 (c’est-à-dire occupant jusqu’à 
10 salariés), les partenaires sociaux se sont réunis afin d’harmoniser les dispositions convention-
nelles applicables à ces entreprises et aux salariés qu’elles emploient, en matière de niveau de majo-
ration et de contingent annuel applicables en matière d’heures supplémentaires, dans le cadre de 
l’accord national du 9 septembre 1998,

(1) Signataires initiaux des accords antérieurs.

MINISTÈRE DU TRAVAIL
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il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’article 12 de l’accord national du 9 septembre 1998 sur la réduction et l’aménagement du temps 
de travail est annulé et remplacé par :

« Les entreprises peuvent utiliser pendant l’année civile un contingent d’heures supplémentaires, 
dans la limite de 265 heures par salarié.

Ce contingent est augmenté de 35 heures par an et par salarié pour les salariés dont l’horaire n’est 
pas annualisé. »

Article 2

L’article 7 de l’avenant n° 1 du 10 mai 2000 à l’accord national du 9 septembre 1998 sur la réduc-
tion et l’aménagement du temps de travail est annulé et remplacé par :

« Les heures supplémentaires effectuées au-delà d’une durée hebdomadaire de travail de 35 heures 
sont majorées comme suit :

– 25 % du salaire horaire effectif pour les 8 premières heures supplémentaires ;
– 50 % du salaire horaire effectif pour les heures supplémentaires au-delà de la 8e. »

Article 3

L’avenant n° 2 modifiant :
– l’accord national du 9 septembre 1998 ;
– et l’avenant n° 1 du 10 mai 2000

sur la réduction et l’aménagement du temps de travail dans les entreprises du bâtiment visées par 
le décret du 1er mars 1962 (c’est-à-dire occupant jusqu’à 10 salariés) est abrogé en toutes ses disposi-
tions par le présent avenant.

Article 4

Conformément au code du travail, le présent avenant sera déposé à la direction générale du travail 
et remis au secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris.

Article 5

Les parties signataires demanderont l’extension du présent avenant au ministre du travail, de l’em-
ploi et du dialogue social.

Fait à Paris, le 7 mars 2018.

(Suivent les signatures.)
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